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Le Plan Bleu 

Depuis plus de 30 ans, et dans un contexte d’une plus grande mobilisation internationale en faveur 
de l’environnement, les 21 pays riverains de la Méditerranée et la Communauté Européenne ont 
développé un dispositif  de coopération régionale environnementale original dans le cadre du Plan 
d’Action pour la Méditerranée du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE/PAM). 
 

 
Le Plan Bleu est ƭΩun des acteurs de cette coopération. Il est notamment chargé de produire de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜs 
environnementaux et les enjeux de développement durable en méditerranée et de dessiner des 
avenirs pour éclairer les processus de décision. 
 
 

Les dates clés du Plan Bleu 
1972 : Programme des Nations Unies pour l’environnement 
1975 : Plan d’actions pour la Méditerranée (PAM) 
1976 : Convention de Barcelone pour la protection de la Méditerranée 
1992 : Conférence de Rio, Agenda 21 
1994 : Agenda MED 21 
1995 : Révision de la convention de Barcelone – PAM Phase II 
1996 : Commission méditerranéenne de développement durable (CMDD) 
2002 : Conférence de Johannesburg 
2005 : Stratégie méditerranéenne pour le développement durable (SMDD) 
2006 : Horizon 2020 
2008 : Conférence des Parties – Almeria – protocole de gestion des zones côtières 

 
 
 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ .ƭŜǳ 

 
Les préoccupations environnementales sont de plus en plus prégnantes dans l’opinion publique ainsi 
que pour les décideurs politiques et les entreprises. De même, la notion de développement durable 
qui n’était utilisée que par un faible nombre d’acteurs au début des années soixante-dix devient une 
référence quasi obligée. 
 

Pour le Plan Bleu, le développement durable est un développement respectueux de 
l’environnement, techniquement approprié, économiquement viable, socialement acceptable et qui 
permet de satisfaire les besoins des générations présentes sans compromettre les capacités des 
générations futures à satisfaire les leurs.  

 
Pourtant, et le rapport 2005 du Plan Bleu sur l’environnement et le développement en Méditerranée 
l’illustre clairement, les trajectoires de développement à l’œuvre dans la région méditerranéenne 
restent toujours éloignées de celles qu’appellerait un développement véritablement durable, tandis 
que la situation environnementale ne cesse d’inquiéter. Alerter les acteurs et décideurs intervenant 
en Méditerranée sur les enjeux environnementaux et de développement durable, dessiner des « 
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avenirs » pour éclairer la décision restent donc, et plus que jamais, nécessaires. C’est le mandat du 
Plan Bleu qui se positionne dans des secteurs où il dispose d’avantages comparatifs et en 
complémentarité avec les autres acteurs désormais à l’œuvre. 
 
Les caractéristiques du Plan Bleu sont : 

 Sa vocation internationale et la définition de ses interventions dans un cadre de 
coopération régionale. Le Plan Bleu est un Centre d’Activités Régionales du Plan 
d’Action pour la Méditerranée (PAM) établi par le Programme des Nations-unies 
pour l’Environnement (PNUE) et fonctionnant avec un statut d’association de droit 
français. Il est au service des vingt et un pays riverains de la Méditerranée et de la 
Communauté européenne qui tous les deux ans, à l’occasion de la Réunion des 
Parties à la Convention de Barcelone, évaluent et orientent son action. 

 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ. Le Plan Bleu assure une fonction 
d’observatoire de l’environnement et du développement durable en Méditerranée et 
propose des scénarios d’avenir. Il a une vocation transversale et se place au service 
de l’ensemble des acteurs et décideurs méditerranéens.  

 Son champ de compétence. Le Plan Bleu est, au sein du PAM, le principal promoteur 
du développement durable. A ce titre, il attache une importance toute particulière 
au suivi de la Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable (SMDD) et aux 
travaux de la Commission méditerranéenne de développement durable (CMDD). 

 Les quatre principaux objectifs stratégiques du Plan Bleu structurent l’ensemble de ses activités. Ils 
consistent à: 

1) Identifier, collecter et traiter, en continu, les informations environnementales ainsi 
ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ et sociales, utiles aux acteurs et décideurs 

2) Evaluer les interactions entre environnement et développement économique et social pour 
mesurer les progrès vers le développement durable 

3) Conduire des analyses et des études prospectives pour aider à construire ŘŜǎ Ǿƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 
et conforter la décision 

4) Diffuser et communiquer les produits et résultats selon une formulation adaptée aux publics 
visés. 

 

Pour assurer la réalisation de ces objectifs dans un échéancier à moyen terme, le Plan Bleu a conçu 
en 2007 lŜ /ŀŘǊŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ  Celui-ci couvre la période 2007-2015 et a été validé 
par les 21 pays riverains de la Méditerranée et la Communauté Européenne.  

 

Ce document est téléchargeable : http://www.planbleu.org/planBleu/orientations_strategiques.html 

 

 

 

 

 

http://www.planbleu.org/planBleu/orientations_strategiques.html
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La Méditerranée 

La Méditerranée est une écorégion originale et unique par ses spécificités géographiques et 

historiques, son patrimoine naturel et culturel et le sentiment commun d’appartenance de ses 

populations au  « monde méditerranéen ». Elle ne peut s’enfermer dans une définition unique. 

La Méditerranée est une région du monde où la notion de développement durable est 
particulièrement pertinente puisqu'elle est à la fois: 
ü une « écorégion » précieuse et fragile dont le développement, largement dépendant de 

l'environnement, est déjà fortement pénalisé par sa dégradation, 
ü une des principales zones d’échanges, de fracture, et d'interdépendances Nord/Sud de la 

planète, 
ü un ensemble de pays et un espace dont la stabilité et la prospérité dépendront largement de 
la capacité à mettre en œuvre des politiques et des modes de développement et de 
coopération intégrant les dimensions environnementales, sociales et économiques du 
développement. 

 
Mais la Méditerranée est aussi l’un des principaux « sites critiques » de la biodiversité mondiale.  
 
Les pays riverains de la Méditerranée 
Albanie (AL), Algérie (DZ), Bosnie-Herzégovine (BA), Croatie (HR), Chypre (CY), Égypte (EG), France 
(FR), Grèce (GR), Israël (IL), Italie (IT), Liban (LB), Libye (LY), Malte (MT), Maroc (MA), Monaco (MC), 
Monténégro (ME), Slovénie (SI), Espagne (ES), Syrie (SY), Territoires palestiniens (PS), Tunisie (TN), 
Turquie(TR)

 
 

Quelques chiffres sur la région 
• 5,7 % des surfaces émergées du globe. 
• 7 % de la population mondiale soit 455 millions d’habitants en 2005 (part stable dans le temps). 
• 12 % du produit intérieur brut mondial en 2005 (en baisse : 13% en 2002, 13,5 % en 1990). 
• 13 % du commerce mondial de biens en 2005 (en baisse : 14% en 2002, en baisse : 16 % en 1990). 
• Environ 15 % du total des investissements directs étrangers sur la période 2001 à 2005. Si l’on 
enlève la France, l’Espagne, l’Italie et la Grèce, les autres 18 pays de la zone attirent seulement 2,3 % 
du total mondial des investissements directs étrangers (respectivement 13% et 1,3% pour la période 
1991-2000). 
• Un taux de chômage des jeunes parmi les plus élevés du monde : en 2003, il est de près de 30 % sur 
la rive Sud, entre 20 et 25 % en Espagne, France, Italie, Grèce. 
• Environ 8 % des émissions mondiales de CO2 en 2005 (8,3% en 2000, 7,2 % en 1990). 
• 6 % de la production mondiale de gaz et de pétrole en 2005. 
• Un accueil en 2005 de 246 millions de touristes internationaux, soit 31 % du tourisme international 
mondial. 
• 205 sites classés au patrimoine mondial de l’Unesco (851 dans le monde). 
• Une des principales zones de fracture Nord Sud de la planète avec des écarts de revenu par 
habitant de 1 à 10 en PIB par habitant en parité de pouvoir d’achat). 
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La Mer : 
• Occupe 0,8 % de la surface totale des océans 
• Contient 7 % des espèces de faune et flore marine connues dans le monde. 
• Concentre 30 % du trafic maritime mondial. 
• Possède un intérêt stratégique : 25 % du trafic mondial d’hydrocarbures y transite. 

 

[ΩŞŎƻǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ par : 
• Des sécheresses estivales (stress hydrique) imposant le recours à l’irrigation, des pluies violentes et 
irrégulières qui font de la région une zone à haut risque d’inondations subites et catastrophiques. 
• Un espace fragmenté : montagnes, complexe de mers, îles, plaines, 46 000 km de côtes. 
• Une biodiversité riche : en Méditerranée vivent 10 % des espèces connues de végétaux supérieurs 
de notre biosphère. 
• 95 % de la production mondiale d’huile d’olive en 2003. 
• Des paysages anthropisés de grande valeur, une des régions du monde les plus anciennement 
humanisée et un patrimoine historique unique. 
• De ressources en eau limitées et mal réparties. 
• Une exposition importante aux risques naturels : La région est une des régions du monde à haut 
risque sismique (Algérie, Italie, Est Adriatique, Grèce, Turquie…) et volcanique (Italie, Grèce…). 

 

Les partenaires 

De nombreux partenariats favorisent l’action du Plan Bleu. Les plus récents ont concernés : 

Veolia Environnement : signé en janvier 2008 sur les thèmes de l’eau, de l’énergie, des transports et 
de la gestion des déchets.   

 

Observatoire Méditerranéen de l’Energie (OME) : convention, signée en décembre 2007, précisant le 

contenu d’une collaboration destinée à mieux connaître les stratégies développées par les grandes 

compagnies énergétiques méditerranéennes pour répondre à la croissance de la demande et 

diminuer l’intensité carbone de la production d’énergie primaire d'origine fossile.  

 

Banque Mondiale : un accord de coopération, signé en novembre 2007, portant sur des activités que 

les deux institutions entendent conduire conjointement en matière de mobilité urbaine en 

Méditerranée.  

Agence Française de Développement : protocole d’accord signé en novembre 2007 dessinant le 
cadre général des activités que les deux institutions entendent conduire conjointement pour 
favoriser la prise en compte des préoccupations environnementales et de développement durable 
dans les stratégies de développement des pays méditerranéens.  

Ville de Marseille : Ouverture d’un établissement secondaire du Plan Bleu à la Villa Valmer à 

Marseille. Véritable « Maison des Organisations Internationales», la Villa Valmer accueille plusieurs 

institutions mondiales qui permettent le développement de leurs actions en Méditerranée (Banque 

Mondiale, ONUDI, Commission Méditerranée de CGLU…) 



Août 2008 
 

 

Parmi les autres partenariats, il convient de citer : 

V des institutions internationales comme l’OCDE, la FAO, l’OMT, l’UNESCO,… 

V des institutions européennes comme l’Agence Européenne pour l’Environnement (AEE), la 

Banque Européenne d’Investissement (BEI), la commission européenne, Eurostat… 

V des institutions françaises comme l’ADEME, l’AFD, l’IDDRI, l’IFREMER, le MEDAD,… 

V des collectivités locales comme le Conseil Général des Alpes-Maritimes, la région PACA,… 

V des acteurs de la société civile comme le WWF, le GERES, CODATU, le Conseil Mondial de 

l’Eau,… 

 

Les méthodes ς les outils 

Approche systémique et  prospective 

Le Plan Bleu a développé une démarche consistant à étudier les impacts à long terme du 
développement socio-économique sur l’environnement et les ressources naturelles, afin d’éclairer 
les autorités et aider les décideurs dans leur choix. Pour explorer ainsi les interactions entre 
politiques de développement et états de l’environnement, le Plan Bleu a utilisé une approche 
prospective s’appuyant en même temps sur ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ et sur la méthode des scénarios  

La prospective a pour domaine de réflexion le “ futur ”, avec pour postulat de base que l’avenir n’est 
pas déjà fait, ni prédéterminé et qu’au contraire il est ouvert à plusieurs futurs possibles. La 
prospective part de l’hypothèse que l’avenir n’est pas connaissable mais qu’il est imaginable et que 
l’on peut l’explorer. A partir du présent et des évolutions passées, on peut concevoir plusieurs futurs 
possibles. La lumière de ces évolutions possibles va permettre d’éclairer les décisions et les actions 
du présent. Dans cet esprit, la prospective peut être considérée comme un outil d’aide à la décision 
et un moyen puissant pour anticiper les phénomènes possibles.  

La prospective s’applique à une réalité complexe, ce qui conduit à privilégier l’analyse des systèmes, 
comme outil de base, pour pouvoir explorer cette réalité complexe que l’on réduit à un “ système ”. 
Cette approche systémique permet de simplifier la réalité à partir de ses éléments les plus pertinents 
compte tenu de l’objectif à atteindre, de comprendre la dynamique de chacun des éléments et 
surtout celle de leurs relations et interactions.  

La méthode des scénarios permet de mettre en scène les futurs possibles d’un système 
préalablement défini et d’en mieux comprendre les enchaînements. Les scénarios comportent une 
image initiale de départ, un choix d’hypothèses d’évolution, un cheminement jusqu’à l’horizon choisi, 
une image de la situation finale, le tout lié par une logique interne, c’est à dire par des règles du jeu. 
Celles-ci proviennent de la combinaison cohérente d’hypothèses qui permettent de définir des 
évolutions différentes pour explorer les conséquences de ces hypothèses. 

Plus d’informations sur : http://www.planbleu.org/methodologie/approcheCommune.html 

Imagine : prospective au niveau local 

Depuis 1990, le Plan Bleu contribue à des études systémiques et prospectives dans des régions 
côtières restreintes géographiquement. Jusqu’en 2000, les adaptations nécessaires ont été 

http://www.planbleu.org/methodologie/approcheCommune.html
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apportées à l’approche utilisée au niveau global pour tenir compte de ce changement d’échelle. Ces 
adaptations ont concerné par exemple : la nécessité de travailler avec une équipe locale 
pluridisciplinaire ; le poids des acteurs locaux qu’il convient d’identifier avec soin ; les dimensions « 
gestion de l’espace », « aménagement du territoire » et « prise en compte de l’environnement » qui 
deviennent primordiales au niveau local alors qu’elles étaient restées secondaires au niveau global. 

Pour répondre à cette problématique, le Plan Bleu, en association avec le Dr Simon Bell du Groupe de 
recherche Open Systems, Open University, RU,  a mis au point et expérimenté, d’abord à Malte, une 
démarche systémique et participative, appelée 'Imagine', ciblée à la fois sur les grandes 
problématiques locales et sur l’utilisation des indicateurs de durabilité, choisis l’un et l’autre par les 
acteurs locaux. Celle-ci a ensuite été déployée en Algérie, en Slovénie, au Liban et à Chypre. 

L’approche 'Imagine' est fondée sur : 

 sur l’analyse systémique, pour avoir une appréhension globale des phénomènes et leurs 
interactions,  

 sur la prospective pour imaginer des situations futures et développer des visions à long 
terme,  

 les indicateurs de développement durable pour suivre les évolutions vers plus ou moins de 
durabilité économique, sociale et environnementale, et  

 la participation des acteurs. 

Cette méthode d’analyse systémique et prospective de durabilité se déroule en quatre phases. 
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Les Indicateurs 

D’une manière générale, un indicateur de développement durable est défini comme une donnée 
quantitative qui permet de caractériser une situation évolutive, une action ou les conséquences 
d’une action, de façon à les évaluer et à les comparer à leur état à différentes dates. Il peut 
cependant être une forme d’indication ou de perception, c'est à dire un élément qualitatif. 
 
L'objectif principal d'un indicateur est de clarifier et de définir des objectifs, d’évaluer les orientations 
actuelles et futures en ce qui concerne les buts et les valeurs, d’évaluer dans le temps des 
modifications, des conditions spécifiques, et de déterminer l’impact des programmes et de 
transmettre des messages. Sa caractéristique principale est qu’il porte une signification qui dépasse 
la donnée quantitative fournie. 
 
La qualité principale d’un indicateur est sa capacité à rendre compte le plus précisément possible 
d’un phénomène en général complexe. Les qualités principales que doit posséder un indicateur sont 
donc d'être adapté, spécifique, valide, fiable, précis, mesurable, comparable (dans le temps et dans 
l'espace), facile à utiliser et dont le résultat doit justifier le temps et le but pour les obtenir. 
 

Le Plan bleu a élaboré un ensemble de «  fiches indicateurs » pour le suivi de la Stratégie 
Méditerranéenne pour le Développement Durable. Ces fiches sont régulièrement complétées et 
actualisées et sont destinées à fournir une première réponse à la question : « les pays 
méditerranéens progressent ils sur la voie du développement durable ? ». 

Les fiches sont accessibles  au : 

http://www.planbleu.org/methodologie/liste_fiches_indicateursSmdd.html 

 

Le suivi des performances 

La collecte régulière de données et informations environnementales mais également économiques et 
sociales permet de décrire à un instant donné un thème, un secteur ou un espace voire de dessiner 
des évolutions dans le temps. Mais leur consolidation et leur traitement de manière à rendre compte 
du caractère « durable » ou non des processus de développement à l’œuvre restent problématiques 
et sujets à controverses. Dans ce contexte, le Plan Bleu s’attache à proposer des outils et méthodes à 
même de caractériser les trajectoires de développement observées en Méditerranée en intervenant 
selon deux axes :  

 Poursuivre l’utilisation des indicateurs de développement durables existants (connus et 
reconnus) comme outil de suivi du développement durable   

 Elaborer et mettre en œuvre des méthodes pour mesurer les performances globales des 
pays en matière de développement durable.  

Au delà de l’utilisation classique des indicateurs, le Plan Bleu cherche à produire et diffuser 
régulièrement une classification des pays méditerranéens en fonction des progrès réalisés au 
regard des objectifs du développement durable. Il s’agit  de proposer une mesure de la performance 
des pays en matière de développement durable en ayant recours à des outils d’analyse selon une 
démarche en deux étapes :  

http://www.planbleu.org/methodologie/liste_fiches_indicateursSmdd.html


Août 2008 
 

 Hiérarchiser les indicateurs en fonction des différentes problématiques de développement 
durable en Méditerranée.  

 Répartir/positionner les pays sur des catégories délimitées par des profils prédéfinis.  

http://www.planbleu.org/methodologie/suivi_performances.html 

 

SIMEDD 

L’ambition du Plan Bleu est de renforcer la structure et le cadencement de la collecte des données et 
information sur lesquelles il appuie ses travaux pour aboutir à la mise en place d’un véritable  
Système d’Information Méditerranéen sur l’Environnement et le Développement Durable à la 
disposition : 
V des Méditerranéens (et toute personne intéressée) via une Interface WEB (bilingue : français-

anglais), 
V du Plan Bleu pour alimenter ses études thématiques et/ou territoriales, le calcul des 

indicateurs et  autres produits 
 
Cette initiative répond à une recommandation des Parties contractantes à la Convention de 
Barcelone visant à construire une information facilitant la mise en œuvre et le suivi de la Stratégie 
Méditerranéenne de Développement Durable. 
 
Le SIMEDD est conçu comme un système multi-sources, souple, alimenté en continu en informations 
de trois types : 

1. des informations géographiques  
2. des données statistiques  
3. des métadonnées (Informations sur les données). 

 

Un premier jeu de données statistiques sur l’eau a été structuré et mis à disposition sur le site Web 

du Plan Bleu à http://www.planbleu.org/donnees/eau/simed/eau_simed.html 

 

Les productions et publications 

Depuis la publication de son premier rapport de prospective du bassin méditerranéen en 1989, le 
Plan Bleu a toujours privilégié les publications imprimées destinées essentiellement à un public de 
spécialistes de l’environnement, chercheurs et planificateurs des pays riverains. Cette production n’a 
cependant pas toujours touché les acteurs clés du développement durable dans les pays concernés 
et fait l’objet aujourd’hui d’une diffusion à même de mieux valoriser la spécificité de ses travaux avec 
en particulier l’utilisation accrue d’Internet comme vecteur de communication.  
 
Pour répondre aux besoins des Parties à la Convention de Barcelone, il a été retenu de publier tous 
les deux ans un ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ (REDD). 
Il proposera trois grandes rubriques : 
V une analyse des faits marquants et des progrès effectués en matière d’environnement et de 
développement durable dans l’ensemble des pays riverains de la Méditerranée ; 

V un dossier thématique faisant le point sur une question d’importance pour la Méditerranée, 
avec approfondissement des enjeux ; 

http://www.planbleu.org/methodologie/suivi_performances.html
http://www.planbleu.org/donnees/eau/simed/eau_simed.html
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V des statistiques et des indicateurs. 
 
La publication du premier opus, en français et en anglais, est programmée pour le 3ème trimestre de 
2009, sur support imprimé et sous forme de CD-ROM ou DVD. Outre la diffusion via éditeurs, le 
rapport sera aussi accessible sur le site Internet du Plan Bleu. 
 
Deux collections bilingues (français/anglais), éditées par le Plan Bleu, sont diffusées selon un rythme 
régulier: 
V Les Cahiers du Plan Bleu / Blue Plan Papers (environ 50 pages) proposent  soit une analyse 
approfondie d’une problématique, une méthode, un outil d’évaluation de coûts, de 
scénarios dans tel ou tel secteur, soit le résultat de travaux que le Plan Bleu aura jugé utile 
de porter à la connaissance des méditerranéens.  

V Les Notes du Plan Bleu / Blue Plan Notes (4 pages)  dressent l’état d’une question de façon 
concise permettant au lecteur de se faire rapidement une opinion. Ces notes sont mises en 
ligne, mais aussi imprimées.  

V La lettre mensuelle du Plan Bleu, diffusée par voie électronique aux différents partenaires du 
plan Bleu, donne l'actualité du Plan Bleu et d’autre part décrypte des sujets et tendances 
plus fondamentales 

 
Les autres productions du Plan Bleu, wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǎŞƳƛnaires et ateliers, en général 
plus volumineuses, sont diffusées via le site web, et certaines publiées sous forme de CD-ROM ou de 
DVD.  
Outre ses propres collections, le Plan Bleu continue à développer des partenariats scientifiques et 
éditoriaux pour la production et publication d’ouvrages, d’atlas ou de compendia statistiques, 
comme cela a été fait dans le passé avec l’UNESCO, le Plan d’Action pour la Méditerranée, le 
CIHEAM, Eurostat, etc. Dans ce même esprit, des coproductions sont envisagées avec l’Agence 
européenne de l’environnement. 
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[Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ du Plan Bleu 
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3% des ressources mondiales en eau pour 7% de la population 

 
 
Dans les pays méditerranéens, les ressources en eau sont limitées et inégalement réparties dans 
l’espace et le temps, et le changement climatique devrait accentuer l’irrégularité des pluies et 
diminuer leur volume. En raison de ces précipitations aléatoires et de l'aridité, l’alimentation en eau 
constitue une contrainte majeure pour l'agriculture.  
 
V L’agriculture absorbe 63% de la demande en eau totale (42% au nord – 81% au sud et à l’est). 
D’ici 2030, les surfaces irriguées pourraient augmenter de 38% au sud et 58% à l’est (FAO) 

V 25% de la demande en eau pourrait être économisée par une meilleure gestion ( 70 km³/a, 
récupéré sur des pertes de 110km³/an sur une demande totale de 281 km³/an) 

V 24% (190km³), c’est la perte d’eau estimée qu’une meilleure gestion permettrait d’éviter 
V 180 millions de « pauvres en eau » avec moins de 1000 m³ par habitant et par an à l’échelle 

des pays entiers. Ce chiffre pourrait atteindre 249 millions  d’habitants en 2025. 
V 59 millions de personnes en pénurie d’eau (moins de 500 m³) 
V 20 millions n’ont pas accès à l’eau potable (sud et est) 
V L’ensemble des 6 pays (Chypre, Israël, Lybie, Malte, Territoires Palestiniens) est doté de 

moins de 1% des ressources en eaux naturelles renouvelables. 
V Les ressources naturelles par habitant du Monténégro ( 25 000 M³/an) sont 500 fois plus 

grandes que celles de Gaza, territoire le plus démuni 
 
 
Pour satisfaire la demande en eau, les stratégies nationales privilégient l’accroissement de l’offre en 
eau en multipliant les ouvrages de retenue et les forages au risque d’épuiser certaines ressources 
fossiles, de détruire les nappes aquifères par l’intrusion d’eau de mer, de dégrader la qualité des 
eaux et des systèmes aquatiques, de réduire les écoulements et de voir régresser les zones humides. 
Par ailleurs, la durée de vie de nombreux barrages dans les pays du sud et de l’est va être limitée du 
fait de l'envasement des retenues et seuls quelques pays ont encore un potentiel à exploiter sur le 
long terme.  
La plupart, sinon tous les pays méditerranéens, sont confrontés simultanément à plusieurs questions 
liées à l’eau: comment gérer durablement leurs ressources hydriques limitées, comment assurer 
l’accès à l'eau potable aux populations non encore desservies et comment habituer les usagers à des 
comportements économes en eau.  
 
Le premier constat des travaux menés par le Plan Bleu est que les évolutions des demandes en eau 
sont incompatibles avec celles des disponibilités. 
 
Le scénario alternatif proposé par le Plan Bleu propose une meilleure gestion de la demande en eau 
(GDE) et ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞconomiser un quart des demandes, soit environ 86 km³ en 2025. 
L’agriculture représente le plus gros potentiel avec près de 65% du potentiel total d’économies d’eau 
identifié en Méditerranée avec comme mesures : 

- Pertes de transports réduites de moitié 
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- Efficience pour l’eau d’irrigation portée à 80% 
- Modernisation des équipements 

L’industrie avec un taux de recyclage portée à 50% permettrait 22% d’économies d’eau.  
Et enfin, l’approvisionnement en eau potable urbaine apporterait 13% d’économies par la réduction 
des pertes des transports et des fuites chez les usagers de moitié pour atteindre respectivement 15% 
et 10%.  
 
Ces estimations globales sont basées sur des expériences concrètes menées notamment en Tunisie 
et au Maroc 
 
 

La Tunisie a mis en place une stratégie nationale d'économie d'eau d'irrigation comprenant la 
création d'associations d'usagers, une tarification ayant permis un recouvrement progressif des coûts 
et des instruments financiers ciblés pour l'équipement des exploitations agricoles en technologies 
économes en eau et le soutien des revenus des agriculteurs. 
Cette politique a permis, depuis 1996, de stabiliser la demande en eau d'irrigation malgré le 
développement important du secteur agricole et de sécuriser tant les besoins du secteur touristique, 
source de devises, que des villes, source de paix sociale. 
 
 
 

Au Maroc, l'augmentation de la demande en eau dans l'agglomération de Rabat-Casablanca a été 
sensiblement ralentie depuis quinze ans, et ce, malgré la forte croissance urbaine. Une meilleure 
gestion de l'eau (réduction des fuites sur réseaux, tarification progressive, comptage systématique, 
forte sensibilisation des usagers) a permis de retarder, voire  d'annuler, certains investissements 
lourds (barrages, canaux de transfert) initialement prévus dans le plan directeur de 1980, tout en 
répondant aux besoins. Ces investissements, difficiles à financer sans endettement supplémentaire, 
pourraient se révéler superflus à terme. 

 
 
Le passage du scénario tendanciel à un scénario plus durable ne peut se faire que progressivement, à 
travers des réformes prenant en compte l’objectif de gestion intégrée de la ressource en eau dans 
toutes les politiques – agricoles, urbaines, industrielles,… - et permettant les moyens financiers de sa 
mise œuvre. 
 
 

Les prochaines activités du Plan Bleu dans le domaine de l’eau vont se concentrer sur : 

 la préparation du 5ème Forum mondial de l’Eau qui se tiendra en 2009 en Turquie  

 la poursuite de ses travaux, notamment sur les économies et politiques de l’eau dans les pays 
méditerranéens  

 la poursuite de l’échange de bonnes pratiques entre pays suite au 3ème atelier régional sur la 
gestion de la demande en eau (mars 2007) et en préparation du 4ème atelier en 2012 
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ENERGIE et CHANGEMENT CLIMATIQUE 

La demande totale en énergie a augmentée de près de 50% en 15 ans 
 
 
L’énergie provient de ressources naturelles (minérales, végétales, vent, soleil…). Elle constitue l’un 
des supports de toute activité humaine et son utilisation génère des effets plus ou moins immédiat 
sur les milieux et climats (effet de serre). L’approvisionnement en énergie exige de lourds 
investissements  et provoque, en conséquence, des effets à long terme tant du point de vue 
économique, social qu’environnemental. 
La région méditerranéenne illustre parfaitement cette problématique. Elle rassemble autour d’une 
mer commune des pays inégalement dotés en ressources énergétiques mais qui ont tous des marges 
de manœuvre pour améliorer l’efficience de leurs usages énergétiques et renforcer la sécurité de 
leurs approvisionnements tout en contribuant à un développement énergétique plus durable. 
 
Situation actuelle et tendancielle : 
 
V La demande totale en énergie pourrait augmenter de 65% d’ici 2025 (par rapport à 2000) 

V On estime le gaspillage d’énergie à 20% 

V Les énergies renouvelables (hors biomasse) représentent 3% du mix énergétique en 

Méditerranée 

V En 2005, 9 millions de méditerranéens n’ont pas accès à l’électricité (sud et est) – ils étaient 

16 millions en 2000 

V Les pays du sud et de l’est pourraient représenter 40% de la consommation totale en 2025 

(27% en 2000) 

V Les émissions de CO₂ liées à l’activité énergétique en Méditerranée pourraient augmenter de 

32% d’ici 2020 (OME) 

V La demande totale en énergie primaire pourrait augmenter de 45% entre 2005 et 2020 avec 

une croissance de 55% pour l’électricité sur la même période (OME) 

V La consommation  d’électricité dans les pays du Nord est 3,8 fois supérieure à celle observée 

dans les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée 

 

En 2000, les énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz) dominent l’approvisionnement énergétique en 

Méditerranée : plus de 75% de la consommation au nord, 96% au sud et à l’est, le reste étant 

principalement constitué par l’électricité nucléaire et hydraulique. Les énergies renouvelables, hors 

biomasse, ne représentent que 3% du bilan énergétique des pays méditerranéens aujourd’hui alors 

que le potentiel de celles-ci est élevé dans la région (plus particulièrement pour l’énergie solaire et 

éolienne). 

Le système énergétique en Méditerranée se caractérise par 

V Sa vulnérabilité face à l’approvisionnement et aux prix 

V L’inégalité des dotations naturelles, des accès et des consommations d’énergie entre pays 

V Les dommages qu’il cause à l’environnement et à la santé humaine 
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Si les tendances observées depuis 30 ans perdurent, la demande totale en énergie primaire dans 

l’ensemble du bassin méditerranéen pourrait augmenter de 45% entre 2005 et 2020 (OME). Cette 

croissance, quatre fois plus élevé dans les pays du sud du fait des évolutions démographiques, aura 

pour conséquence une croissance de la dépendance énergétique, une croissance des coûts 

d’approvisionnement et des impacts notables sur l’environnement avec en particulier une forte 

augmentation des émissions de CO₂. 

Ce modèle de développement énergétique n’apparaît pas compatible avec les objectifs de 

développement durable.  

Le scénario du Plan Bleu propose une utilisation plus rationnelle de l’énergie (réduction des pertes 
des réseaux, isolation des logements, équipements électroménagers, technologies industrielles 
économes, transports etc.) combinée à un recours plus intensif au potentiel méditerranéen 
d’énergies renouvelables (solaire, éolien). 
Compte tenu des techniques actuellement disponibles, on estime que les énergies renouvelables 
(géothermie, solaire, éolien, hydraulique) pourraient représenter 14 % du bilan primaire en énergie 
en 2025 au lieu de 4 % pour le scénario tendanciel. 
Une utilisation plus rationnelle de l’énergie permettrait une économie potentielle de l’ordre de 20 à 
25 % (selon les pays et les niveaux de gaspillage) de la demande totale en énergie d’ici 2025 en 
utilisant les technologies déjà disponibles. 
L’habitat et le tertiaire représentent les gisements d’économies d’énergie les plus importants, 
notamment sur la rive Sud, en pleine croissance démographique et urbaine. 
 

Au-delà des avantages en terme d’économie d’énergie, ce scénario permet aussi de  
V Stabiliser la demande en pétrole en 2025 à son niveau de 2000 
V Économiser l’équivalent de la moitié de la demande actuelle de gaz naturel 
V  Réduire l’ensemble des risques et impacts environnementaux liés à la consommation, au 
transport et à la production d’énergie, notamment en termes d’émissions gazeuses (-25 %) et 
en particulier de CO 2 

V Créer des emplois dans des secteurs innovants 
V  Prolonger la durée de vie des ressources dans les pays producteurs au bénéfice des 

générations futures. 

 

Actuellement, le Plan Bleu réalise une étude régionale sur le thème « Energie et changement 

climatique en Méditerranée » avec le soutien financier de la Banque Européenne d’Investissement 

dont les trois objectifs spécifiques  sont de:  

1/mettre à jour des informations sur les scénarios du changement climatique dans la région,  

2/évaluer des mesures concrètes et estimer les coûts économiques pour atténuer les 

émissions gaz à effet de serre, spécialement celle de CO2 dues à la production et à la 

consommation d’énergie,  

3/évaluer les besoins, les effets et les coûts et bénéfices de  scénarios alternatifs 

d’adaptation pour le système énergétique, dans la mesure où un changement climatique est 

d’ores et déjà inévitable. 
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TOURISME 

La fréquentation touristique pourrait atteindre 637 millions en 2025 
 
 

Le tourisme constitue un secteur d’activité de première importance en Méditerranée. Tant par le 
nombre de touristes (internationaux et nationaux) et l’importance économique du secteur que par 
ses impacts positifs ou négatifs sur l’environnement et la société, le tourisme est au cœur de la 
problématique Développement/Environnement dans les pays riverains, particulièrement dans leurs 
régions côtières. 

V De 58 millions de touristes inter nationaux en 1970 à 246 millions en 2005 (294 en 2007)  

V 30,5% du tourisme mondial en 2005 

V Les recettes du tourisme international : 195 milliards de dollars en 2005 (5,6 en 1970) 

V Des projections  à 2025 tablent sur  637 millions de touristes internationaux et nationaux  

dont 3120millions dans les seules régions côtières   

 
Le tourisme apparaît comme une problématique transversale, notamment pour les thèmes de l’eau, 
le transport, les espaces urbains, l’espace rural, et le littoral. 

 
La Méditerranée dispose de quatre atouts touristiques majeurs qui expliquent sa forte attractivité : 

 La diversité et la richesse du patrimoine historique, culturel, naturel et paysager 

 Une mer et un littoral au climat privilégié  

 Une proximité culturelle et physique du marché européen 

 Un développement touristique ancien, d’où un savoir-faire et une culture de l’accueil bien 

enracinés. 

 
La Méditerranée se caractérise par une forte inégalité dans la répartition des flux du tourisme 
international  entre les pays riverains, avec pour conséquence la même inégalité dans la répartition 
des recettes du tourisme et donc dans la contribution de cette activité à l’emploi et au 
développement. 
En 2005, la France, l’Espagne et l’Italie ont reçu plus de 168 millions de touristes, soit 68% des 
touristes internationaux en Méditerranée et plus de 20% du tourisme mondial. Cette part était de 
82% en 1970, 79% en 1980 et  75% en 2000. On assiste donc à un certain rééquilibrage des flux en 
faveur des pays du Sud et de l’est de la méditerranée. 
 
Dans les régions côtières méditerranéennes,  , les populations touristiques s’ajoutent à la population 
permanente, faisant plus que doubler les effectifs pendant les périodes de pointe. Les projections de 
la densité de la population permanente et touristique pendant le mois de pointe montrent une 
croissance forte, passant de 158 hab/km2 en 2000 à 209 hab/km2 en 2025. 
 
D’une manière générale, les modes de consommation touristiques entrainent un 
surdimensionnement des équipements et des services couteux en espace, en investissement et en 
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fonctionnement. Par exemple, on note qu’un touriste international consomme plus d’eau qu’un 
résident (jusqu’à 600 litres/nuitée en hôtel luxe contre 130 à 150 litres/jour)et produit 50% de 
déchets de plus . La construction de résidence secondaire est également une cause importante de 
consommation d’espace. Cependant  l’impact environnemental le plus important vient des 
constructions touristiques (hôtels, ports de plaisance, marinas) directement localisés sur la ligne de 
côte. Le transport aérien et les croisières connaissent également une forte croissance et génèrent 
aussi des tensions spécifiques sur l’environnement. 
 
L’importance des flux touristiques, le montant des dépenses réalisées, le nombre d’emplois créés 
font aujourd’hui du tourisme un secteur économique essentiel pour tous les pays riverains sans 
exception. Sans mésestimer l’importance économique et socioculturelle majeure du tourisme, il 
convient d’en mieux répartir les bénéfices qui vont en majorité aux transporteurs, aux tour-
opérateurs, chaînes hôtelières,… du fait de la concurrence exacerbée qui règne dans ce secteur  
 
Pour infléchir le développement du tourisme vers une meilleure contribution du secteur au 
développement durable, les travaux de la Commission Méditerranéenne de Développement Durable 
(CMDD) avec  le  Plan Bleu en tant que centre d’appui principal ,  ont mis l’accent trois axes de 
travail : 

 La maîtrise des impacts sur le territoire et l’environnement,  

 La promotion d’un tourisme facteur de développement social, culturel et économique 
durable,  

 Le développement et le renforcement de la coopération méditerranéenne 
 
Certains progrès ont été réalisés sur les questions environnementales telles que la consommation 
d’eau, la lutte contre les pollutions et la gestion des déchets à travers des systèmes de facturation 
différenciée par exemple ou encore la création des labels « Pavillon Bleu », label écologique décerné 
aux plages « propres ». 
 
Des grands domaines d’intérêt pour la problématique du tourisme durable en Méditerranée ont fait 
l’objet d’études régionales, tels que le changement climatique, la biodiversité, les croisières et la 
plaisance, les emplois et la création de richesse. Suite à, un atelier régional qui s’est tenu à Sophia-
Antipolis les 2 et 3 juillet dernier, ces problématiques seront approfondies afin d’identifier les voies 
et moyens à mettre en œuvre pour concilier tourisme et développement durable dans le bassin 
méditerranéen. 
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LES TRANSPORTS 

нр҈ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜ Ŝƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ 
 
 
 
La Méditerranée a toujours été un espace d’échanges et de forte mobilité. Tant au niveau des 

voyageurs que des marchandises, l’activité des transports en Méditerranée  a connu depuis ses 30 

dernières années une augmentation de trafic considérable, et cette progression dépasse largement 

l’évolution démographique et économique. 

V Plus de 80% des déplacements terrestres sont faits par la route (88% pour les voyageurs et 

82% pour les marchandises) 

V En 2025, le trafic routier devrait augmenter annuellement de 2,7% dans le Nord et de 3,4% 

dans le sud et l’est. 

V 32% de la population supporte une ambiance sonore de 55 décibels 

V Les transports sont responsables de  70% des émissions d’oxyde d’azote, à l’origine des pics 

d’ozone 

V 49 000 personnes par an sont tuées sur les routes 

V Le trafic de voyageurs international aérien s’est accru fortement avec une croissance de 

7.3%/an sur la période 1984-2000. 

V Alors que la méditerranée représente 0.7% de la surfaces des mers, elle concentre 30% du 

trafic mondial du commerce maritime et entre 20% et 25% du trafic d’hydrocarbure. Elle 

représente une des principales zones de transit mondial. Ce dernier représente 40% du trafic 

méditerranéen.  

V La population exposée au bruit a augmenté de 1.8%/an dans la période 1970-2000 avec une 

évolution très notable dans  les pays du Sud et de l’Est (3.5%) et plus modérée dans les pays 

du Nord (0.7%).  

 

La libéralisation progressive des échanges entre les différents pays du pourtour méditerranéen 

devrait se traduire par une augmentation substantielle des trafics  régionaux mais également intra 

nationaux. Si la tendance est conservée, le trafic continuera de progresser plus vite que l’évolution 

de la population et de l’économie et ce sont les modes les moins satisfaisants du point de vue de 

l’environnement et de la sécurité qui répondront  à la demande de mobilité et de transport de 

marchandises. Les impacts d’ordre environnemental, territorial et social sont déjà considérables et 

ne feront que s’amplifier. Aujourd’hui, près de 32% de la population vit dans une ambiance sonore 

supérieure à 55 décibels en raison du trafic routier, 9% à cause du rail et 3% à cause de l’aérien. 

De plus, les émissions de CO2 devraient continuer à croitre (1.9%/an) en raison de l’utilisation 

croissante du véhicule particulier. Bien que des progrès de motorisation aient été enregistrés, ils ont 

été compensés par la mise sur le marché de véhicules plus lourds, plus puissants et plus confortables. 
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De plus l’utilisation de la voiture systématique sur de petites distances ne permet pas de réduire la 

consommation.  

Le scénario proposé par le Plan Bleu  propose de découpler croissance économique et mobilité 

motorisée. Cela implique l’adoption de mesures fiscales augmentant le coût des transports routiers, 

de déductions  fiscales pour ceux qui maximise ce type de transport comme le covoiturage, le 

groupage de marchandises, la gestion du trafic… et la promotion du « non motorisé ».  Ce scénario 

propose également  une nouvelle répartition qui favorise le rail et le maritime plutôt que l’avion ou la 

route et qui aboutirait à une baisse relative du trafic mais très notable pour le bilan environnemental. 

Les gains attendus de ce scénario : 

V 15 000 tués en moins par an 

V 191 000 tonnes de CO₂  en moins 

V 9 millions de personnes épargnés par les nuisances sonores 

V 41 milliards de dollars d’économie sur les coûts de congestion urbaine. 
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ESPACES URBAINS 

tƭǳǎ ŘŜ отр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ нлнр 
 
 

Si la moitié de la population mondiale est en passe de devenir urbaine, dans les pays 
méditerranéens, deux habitants sur trois sont déjà citadins et près des trois quarts le seront vers 
2030. Des défis majeurs de développement urbain se posent comme la gestion de l’accélération de 
l’urbanisation dans les pays du sud et de l’est, la limitation de la concentration dans les très grandes 
villes et la progression des inégalités, ou encore les impacts sur l’environnement.  

 
V Avec moins de 1% par an, la croissance urbaine est modérée dans les pays du Nord  

V Les pays du Sud et de l’Est connaissent une urbanisation accélérée avec une prévision de 100 

millions d’urbains en plus entre 2000 et 2025 

V Augmentation alarmante du volume de déchets par habitant dans les pays du Sud (587 

kg/habitant/an en 20025, 282 kg en 2000), où prédominent (80%) les décharges non 

contrôlées 

V Au Nord, le volume de déchets pourrait atteindre une tonne/habitant/an en 2025 à 

comparer à 566 kg/hab/an en 2000 

V Des distances de déplacement de plus en plus longues avec usage croissant de la voiture 

individuelle et régression des transports en commun. 

 

Partout dans les pays méditerranéens, les villes, autrefois compactes, se déploient en tâche d’huile 

ou le long des littoraux. Cet étalement allonge les déplacements et multiplie les équipements de 

transports, la pollution atmosphérique est en forte augmentation.  Au Nord,  la dispersion de la 

population et de l’emploi, la spéculation foncière, la banalisation de l’automobile poussent les villes à 

s’étendre. Au Sud, l’extension des villes est surtout marquée par la prolifération de l’habitat dit 

« spontané », source de développement de friches sociales et de conditions difficiles d’accès à l’eau, 

à l’assainissement et autres services de base.  

 

Au Nord comme au Sud, la maîtrise de l’étalement urbain, l’amélioration du cadre de vie dans les 
villes, la promotion de modes de vie moins gaspilleurs et moins pollueurs, et une dynamisation de 
l’économie urbaine valorisant le patrimoine méditerranéen constituent des objectifs majeurs pour 
changer de scénario. 
 
Le changement de scénario suppose :  
V L’aménagement du territoire et le développement régional pour contrer la concentration 

excessive dans les grandes villes 
V La revalorisation du modèle méditerranéen de ville mixte et compacte, la dynamisation des 

économies urbaines avec  la rénovation des vieilles villes, la revitalisation des centres et des 
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espaces publics… De telles mesures ont été accomplies avec succès dans des villes comme 
Barcelone, Marseille, Gênes, Naples, Alep… 

V La réduction des impacts sur l’environnement avec : 
• le développement de transports collectifs non polluants ; la limitation de la 
circulation automobile dans les centres villes; l’utilisation de carburants moins 
polluants ; 
• la réduction à la source des volumes de déchets produits et la généralisation du 
recyclage. 
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LITTORAL 

60% des eaux usées urbaines sont rejetées à la mer sans traitement 
 
 

Le littoral méditerranéen représente un capital inestimable par la valeur de ses écosystèmes et de 
son patrimoine culturel mais aussi par son identité maritime.  Ce littoral, long de 46 000 Km, bien 
commun des pays méditerranéens, est convoité par des activités humaines à l’origine de pressions 
considérables sur les milieux et de conflits d’usage des ressources, menant à des dégradations 
continues des milieux ainsi qu’à des pertes de biodiversité et de ressources souvent irréversibles.  

 
V 33% de la population vit sur 13% de la superficie 

V Près de 40% des côtes sont artificialisées 

V La population des agglomérations littorales (situées sur la ligne de côte) va passer de 70 

millions en 2000 à 90 millions en 2025 ; les zones littorales accueilleront en 2025 plus de 312 

millions de touristes nationaux et internationaux (175 en 2000) 

V 585 villes côtières, 750 ports de plaisance, 286 ports de commerce, 112 aéroports sont 

recensés en zone littoral en 2000 

V 80% du total des pollutions marines vient de la terre 

V 500 espèces étrangères à la Méditerranée ont été recensées 

V 104 espèces sont en danger 

 

Le principal risque est celui d’une saturation du littoral avec une artificialisation de 50% d’ici 2025, 

l’augmentation des populations locales et touristiques, le quasi doublement des centrales électriques 

côtières d’ici 2025. Le scénario tendanciel annonce aussi des risques accrus de grandes pollutions 

accidentelles en regard de l’âge moyen de la flotte, du nombre d’accidents déjà recensés (plus de 

300 en 20 ans) et de la forte augmentation du trafic maritime. 

L’un des premiers points de scénario alternatif du Plan Bleu est le renforcement des politiques 
littorales pour une gestion durable du littoral. La Convention de Barcelone adoptée en 1975 a permis 
de réduire les dégradations mais un renforcement des outils et des moyens est nécessaire pour 
atteindre les objectifs de progrès fixés. Une étape stratégique a été atteinte en janvier 2008 avec 
l’adoption, par les Parties contractantes à la Convention, d’un accord international sur le littoral 
méditerranéen. Ce Protocole engage les pays, qui ne disposent pas encore de lois et règlements 
spécifiques pour la gestion durable des zones côtières, à se doter de politiques littorales afin 
d’assurer un juste équilibre entre protection et développement, et une meilleure valorisation du 
patrimoine. 
 
Le scénario alternatif mise aussi sur le traitement des eaux usées de toutes les villes côtières et la 
réduction des polluants de source industrielle et des déchets.  Cependant, la mise en œuvre de tels 
projets se heurte à la faiblesse des moyens  de financement. Par exemple, le coût de mise à niveau 
des systèmes d’épuration des villes côtières de plus de 10 000 habitants des pays du Sud et de l’Est a 
été estimé à 10 milliards d’euros d’ici 2025. 
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De même, la protection des zones sensibles doit se poursuivre avec le développement de nouvelles 
générations d'espaces protégés et l'augmentation de leurs superficies. Un des objectifs prévoit de 
doter au moins 10 % des habitats côtiers et marins de formes de protection répondant aux critères 
de l'UICN (Union mondiale pour la nature). 
 
Le scénario alternatif suppose également des actions visant à atténuer la littoralisation et 
l'artificialisation, notamment par : 
V la mise en place d'un frein à l'urbanisation linéaire continue, en instaurant des coupures 

vertes et en privilégiant des accès routiers à la mer en barreaux, ce qui pourrait assurer la 
conservation et la gestion durable de 4000 km de côtes supplémentaires d'ici 2025  

V un certain délestage du littoral, en réorientant  une partie des flux touristiques du littoral 
vers les espaces intérieurs, et en faisant évoluer la répartition des transports au profit du 
maritime et du rail  

V la régulation du développement touristique, avec des outils économiques permettant la 
contribution du secteur à l'entretien de l'environnement, la définition de capacités d'accueil, 
la recherche de synergies avec les activités traditionnelles (agriculture, pêche, BTP…). 

 
 

9ȄŜƳǇƭŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǘǳƴƛǎƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 
La France a été le premier pays riverain à se doter, dès 1975, d’un outil de gestion spécifique, le 
“Conservatoire du littoral”, pour l’acquisition foncière d’espaces naturels littoraux. En 2003, le 
Conservatoire protégeait environ 36 000 ha et 180 km de côte méditerranéenne, (soit 11 % ; 21 % en 
Corse). Sans son action, pratiquement aucun espace “naturel” ne subsisterait plus en bord de mer en 
Provence. 
La Tunisie dispose depuis 1995 d’une institution littorale spécifique : l’Agence de protection et 
d’aménagement du littoral (APAL). L’APAL gère plus de 700 occupations temporaires le long du 
littoral et, en 2000, dix-sept zones naturelles bénéficiaient du statut de zone sensible et d’un schéma 
de gestion, permettant la protection et la valorisation d’environ 190 km et de 9500 ha de littoral. 
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ESPACE RURAL 

80% des terres au Sud et Ł ƭΩ9ǎǘ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  
 
 
Les espaces ruraux méditerranéens connaissent, depuis plusieurs décennies, des mutations 
considérables. Le creusement des dualités entre les arrière pays et les plaines intensivement mises 
en valeur, entre zones rurales et urbaines, la surexploitation des ressources,  les dégradations de 
l'environnement et des paysages, l’augmentation de la dépendance alimentaire et/ou énergétique 
sont les principaux symptômes d'une situation difficile. 
Cette situation pourrait encore s'aggraver si la libéralisation des échanges agricoles en cours de 
négociation n'était pas accompagnée par des dispositifs nationaux et régionaux législatifs et 
politiques adéquats.  
 
V Au nord, la population agricole a chuté de 74% en 40 ans (1960-2000). Au Sud et à l’Est, elle 

est passée de 61 millions à 71 pour la même période (+16%) 

V 21% des terres cultivées sont irriguées soit 26 millions d’hectares en 2005, ce qui représente 

un doublement des surfaces en moins de quarante ans et une hausse ininterrompue des 

surfaces.  

V Un déficit continu de la balance commerciale dans pratiquement tous les PSEM et 

l’importance prise par les céréales (22% des importations mondiales en 2004) et un solde 

négatif au Nord (si l’on exclut la part non méditerranéenne française) 

V 80% des terres agricoles arides ou sèches sont touchées par la désertification au Sud et à 

l’Est, 63% au Nord 

V 42% de boisement au Nord – 4,7 au Sud et à l’Est. Un taux d’accroissement annuel moyen 

des forêts identique de 0,4% (1990-2000), et départs de feux en augmentation. 

 

L'agriculture en Méditerranée demeure essentiellement pluviale avec une forte vocation sylvo-
pastorale, ce qui rend ses activités particulièrement vulnérables aux  sécheresses estivales, et à la 
variabilité des précipitations. Les changements climatiques sont susceptibles d’affecter de façon tout 
aussi cruciale les espaces naturels (pâturages, terres boisées, parcs protégés) et la biodiversité, dont 
la richesse exceptionnelle, atteint des taux d’endémisme supérieurs à 20%.  
 
La diversité du milieu et de ses contraintes  (faibles disponibilités en sols fertiles et en eau, 
sécheresses et irrégularités du régime hydrique, relief escarpé…) est à l’origine d’une grande variété 
de paysages et de sociétés agricoles qui ont développé des systèmes de production qui se sont 
adaptés au travers des siècles à leur environnement parfois austère toujours fragile. Les résultats de 
ces activités anthropiques sont aujourd’hui partie intégrante des territoires ruraux.  
 
Avec la croissance démographique, l’intensification de l’agriculture, la compétition des territoires, le 
retard ou l’inadéquation des programmes de développement rural, les ressources naturelles sont 
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soumises à des pressions considérables avec pour conséquences la raréfaction et la pollution de 
l’eau, la déforestation, l'érosion, les risques de désertification,  et la perte irréversible de biodiversité.  
 
Le scénario tendanciel se base sur quatre hypothèses : une libéralisation du commerce agricole 
réciproque mais progressive entre les  rives ; une politique agricole commune étendue aux seuls 
nouveaux pays adhérents de l'UE; l'émergence d'une agriculture “de précision” au nord, à fort 
contenu en technologie et en capitaux ; l'insuffisance des politiques de développement durable, 
lesquelles d'ailleurs intègrent peu les menaces du changement climatique. 
 
Les risques seraient alors une hausse de la pauvreté rurale au Sud et à l’Est, un exode massif vers les 
villes en croissance rapide et la perte conséquente de plus de 1,5 millions d’hectares de terres au 
profit de l’urbanisation, la surexploitation et la dégradation des ressources en eau et des sols, la 
menace d’une crise alimentaire avec le déclin du régime alimentaire méditerranéen et une 
dépendance régionale croissante vis-à-vis des marchés mondiaux.  
 
Par ailleurs, un réchauffement planétaire de 2°C d'ici 2100 aurait des conséquences lourdes pour  
l'agriculture en Méditerranée, avec une accentuation des déficits hydriques et la baisse de 
productivité agricole. Globalement, le processus de changement climatique pourrait générer un 
déplacement des étages bioclimatiques vers le nord : une partie de l'Europe du sud pourrait devenir 
impropre à la production commerciale de céréales et la production de légumes pourrait se trouver 
en difficulté. 

La réduction de la pauvreté rurale, la revitalisation des arrière-pays, le développement des marchés 
intérieurs et internationaux, la sauvegarde des biens publics environnementaux et le maintien des 
cohésions sociales appellent des stratégies et politiques de développement rural durable. 
 

Le scénario alternatif du Plan bleu suppose en particulier une protection des terres agricoles 
périurbaines, la valorisation des produits agricoles(de la transformation à l’accès aux marchés en 
passant par le contrôle qualité) et l’appui à l’organisation des producteurs, la mise en valeur des 
territoires et la redistribution des produits de la croissance de la demande internationale et interne 
en produits typiques et biologiques et en tourisme rural, un renforcement des pôles de service en 
milieu rural, une meilleure reconnaissance politique des rôles multiples de l'agriculture et de la forêt 
méditerranéenne et des politiques innovantes de développement rural durable au Sud et à l’Est. 
Celles-ci conduiront les administrations à passer à une culture de gouvernance locale et participative. 
Le succès de ce scénario implique une intégration des objectifs du développement rural durable dans 
le partenariat euro-méditerranéen et un appui au développement agricole et rural du Sud et de l'Est, 
accompagné de programmes de coopération décentralisée. La promotion du régime alimentaire 
méditerranéen, déjà engagée par l'OMS et les pays anglo-saxons afin de limiter le coût social 
croissant des maladies cardio-vasculaires et de certains cancers, devient un objectif important de la 
coopération régionale. 

Enfin, face aux menaces du changement climatique, la question des stratégies d'adaptation devient 
cruciale, avec des mesures telles que l'amélioration de la gestion de la demande en eau et de la 
protection des sols, le développement du potentiel mobilisable en eau, la modification des pratiques 
culturales. 
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ECOSYSTEMES FORESTIERS 

600 ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ōǊǳƭŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ  
 
 
Près de dix milliers d’années de fréquentation humaine de plus en plus intense ont radicalement 
changé les paysages qui entourent la Méditerranée. L’homme les a progressivement transformés en 
une grande variété de terroirs incluant des jardins, des champs, des vignobles, les plantations 
d’oliviers et autres arbres fruitiers, des espaces pastoraux, des forêts semi-naturelles, des maquis et 
garigues, des pelouses sèches… Cette  présence continue et active de l’homme a fortement contribué 
au développement de la diversité des milieux méditerranéens.  
 
V Au Nord, les terres boisées représentent 37% des territoires 

V Les espaces boisés sont de 14% au sud et 5% à l’Est  

V La région abrite 10% des plantes à fleurs du monde entier sur moins de 2% de la surface de la 

terre 

V La région est la deuxième au monde pour la richesse en plantes à fleurs avec plus de 13 000 

espèces endémiques 

V 5000 espèces de plantes méditerranéennes (17%) de la flore totale sont menacées 

V Plus de 290 espèces arborescentes constituent les forêts méditerranéennes dont 200 

exclusives à celles-ci 

V Le nombre des incendies a doublé depuis les années 1970  

V La lutte contre les incendies coûte chaque année plus d’un milliard d’euros 

 
En Méditerranée, les arbres et espaces boisés sont des éléments essentiels du fonctionnement des 
écosystèmes. Expression d’une biodiversité particulièrement riche, ils participent à la préservation, 
renouvellement ou à la conservation des ressources aussi primordiales que l’eau, le bois et les 
produits forestiers non ligneux, les sols, les paysages méditerranéens. Ils constituent également 
encore aujourd’hui  des ressources, effectives ou potentielles, pour des domaines aussi variés que 
l’agriculture, l’élevage, l’industrie, l’artisanat, l’urbanisme et les loisirs. Ils permettent aussi le 
développement de multiples activités et emplois en milieu rural et aident à lutter contre la pauvreté.  
 
Au sud et à l’Est de la Méditerranée, les communautés rurales représentent près de la moitié de la 
population et certaines continuent encore de croître. Dès lors, les espaces boisés, qui ont de tout 
temps été intégrés dans des systèmes agro-pastoraux, sont aujourd’hui trop souvent surexploités 
(surpâturage de terrains de parcours, augmentation de la consommation de bois de feu par les 
populations locales). La croissance continue de ces besoins amplifie les déséquilibres et les spirales 
de dégradation (sollicitations de plus en plus fortes sur des milieux devenus de plus en plus fragiles, 
et par conséquent moins productifs). 
 
Par ailleurs, la multiplication des incendies est devenue une grave zone de régression des 
écosystèmes boisés. Plus de 95% des feux de forêts sont d’origine humaine avec pour causes 
importantes l’imprudence et l’usage mal contrôlé du feu. Malgré la lutte contre les incendies, plus de 
600 000 hectares sont détruits chaque année. 
 
. 
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Les forêts participent également à la préservation de l’eau en augmentant la capacité de stockage 

par le sol des eaux de pluie, tout en limitant l’érosion et l’envasement des retenues. 

Ces tendances peuvent être infléchies par une meilleure intégration des politiques forestières dans 

l’ensemble des politiques d’aménagement des territoires. 

Les grands enjeux de développement durable de la région méditerranéenne auxquels le secteur 

forestier doit actuellement faire face, et pour lesquels il est appelé à apporter une contribution 

déterminante, concernent essentiellement :  

ü La gestion des ressources naturelles, la gestion des risques et l’aménagement du cadre de vie 

(biodiversité, qualité des paysages, préservation des ressources en eau, lutte contre 

l’érosion, désertification et incendies), 

ü La lutte contre la pauvreté et le développement socio-économique des zones rurales, 

ü La sécurité alimentaire des populations locales (espaces pastoraux, produits forestiers non-

ligneux, bioénergie, bois de construction). 

Face à tous ces enjeux, les multiples fonctions assurées par les espaces boisés offrent de précieux 

avantages pour conjuguer environnement et développement. L’amélioration  de la contribution du 

secteur forestier au développement durable et à la lutte contre la pauvreté constitue donc un 

objectif majeur pour les pays de la région. 
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Historique du Plan Bleu 

 

La prise de conscience du caractère commun des questions méditerranéennes est ancienne. Elle a 
conduit à des accords internationaux pour la gestion des forêts (accord Silvamediterranea de 1922), 
de la pêche (accord de 1949 créant la Commission générale des pêches de la Méditerranée) et pour 
la formation agronomique (création du CIHEAM en 1962). Cette mobilisation régionale s’est ensuite 
élargie dans le champ de l’environnement et du développement durable suite aux conférences 
mondiales de Stockholm, de Rio de Janeiro et de Johannesburg. 
 

De la Conférence de Stockholm au Plan Bleu 1989 
 
ω мфтнΦ La prise de conscience mondiale des questions d’environnement conduit à la première 
Conférence mondiale pour l’environnement à Stockholm et à la création du Programme des Nations 
unies pour l’environnement (PNUE). Le concept de “mers régionales” y est mis en avant. 
 
ω мфтрΦ À l’invitation et sous l’égide du Programme des Nations unies pour l’environnement, les pays 
riverains de la Méditerranée et la Communauté européenne décident de lancer un “Plan d’action 
pour la Méditerranée” (PAM) accompagné d’un outil juridique, la Convention de Barcelone pour la 
protection de la Méditerranée. Proposée par la France, l’idée de se doter dans ce cadre d’un centre 
de réflexions et de prospective est acceptée avec le soutien du ministre égyptien du Plan. Ainsi naît le 
Plan Bleu. 
 
ω мфттΦ Une conférence intergouvernementale à Split définit le mandat du Plan Bleu. Celui-ci est 
chargé de développer la coopération méditerranéenne pour réunir et mettre à disposition un fonds 
commun de connaissance afin d’aider à mettre en œuvre un développement soutenu respectueux de 
l’environnement. L’originalité de la démarche proposée tient à son caractère prospectif et 
systémique. Il s’agit à la fois de comprendre, d’explorer et de proposer. 
 
ω мфтфΦ Le Plan Bleu est installé en France dans les Alpes-Maritimes en qualité de “centre d’activités 
régionales” du PNUE/PAM. 
 
ω мфул-1989. Pour la première fois, une grande région du monde s’attache à réfléchir dans un cadre 
intergouvernemental aux futurs possibles de son environnement et de son développement. Ceci 
aboutit en 1989 à la publication en cinq langues du premier rapport “Le Plan Bleu : avenirs du Bassin 
méditerranéen”. 

 
De Rio à la naissance ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ méditerranéenne de développement durable 
 
ω мффнΦ La Conférence de Rio, premier Sommet mondial sur l’environnement et le développement, 
alerte sur le caractère non durable des évolutions planétaires en cours et appelle à l’action (Agenda 
21). 
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ω мффоΦ Le Plan Bleu est chargé de développer la fonction d’observatoire méditerranéen de 
l’environnement et du développement et de décliner l’approche prospective dans les régions 
côtières. 
 
ω мффр-1996. Les pays riverains et l’Union européenne amendent la Convention de Barcelone et 
décident de créer au sein du Plan d’action pour la Méditerranée rénové une “Commission 
méditerranéenne de développement durable” (CMDD) pour servir de cadre de réflexion pour la 
région. Le Plan Bleu appuie la Commission pour établir des constats partagés et des propositions sur 
les thèmes suivants : gestion de la demande en eau (1997) ; tourisme (1998) ; indicateurs de 
développement durable (1999) ; libre-échange et environnement dans le contexte euro-
méditerranéen (2000) ; développement urbain (2001) ; financement et coopération (2004). 
Des experts et acteurs sont mobilisés, des rapports sont réalisés, des ateliers sont organisés. Des 
notes de synthèse et de propositions sont élaborées. Des recommandations sont adoptées le cas 
échéant. 
 
ω Plusieurs pays du Sud et de l’Est créent des “observatoires nationaux” de l’environnement et du 
développement durable, réalisent des tests nationaux sur les indicateurs de développement durable, 
publient des rapports sur l’état de l’environnement et élaborent des plans d’action sur 
l’environnement et le développement durable. 
 
ω мффф-2000. L’approche systémique et prospective est reprise au niveau mondial dans le domaine 
de l’eau par le Global Water Partnership. Le Plan Bleu réalise pour le 3e forum mondial (La Haye) la 
“Vision méditerranéenne pour l’eau, la population et l’environnement” qui est présentée à la 
conférence euro-méditerranéenne de Turin. 

 
De la Conférence de Johannesburg au scénario alternatif du Plan Bleu 
 

Å 2002. Le 2e Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg met l’accent sur la 
nécessaire modification de nos modes de consommation et de production, sur la protection et la 
gestion durable des ressources naturelles aux fins du développement, sur une meilleure intégration 
de la durabilité dans le processus de mondialisation et sur l’appui au développement des pays 
pauvres. Il invite à l’élaboration de stratégies nationales. Une stratégie méditerranéenne de 
développement durable est annoncée. 
 
ω нллн-2005. Élaboration à la demande des Parties contractantes du rapport Méditerranée, les 
perspectives Řǳ tƭŀƴ .ƭŜǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ Ce 2e grand ouvrage du Plan Bleu 
permet de mesurer les progrès réalisés depuis 1985 et invite à l’action pour s’engager vers des 
scénarios alternatifs de développement durable (cf. fiche 3). 
 
ω нллрΦ Adoption par la Commission méditerranéenne de développement durable d’un projet de 
Stratégie méditerranéenne pour le développement durable : une stratégie “cadre”, centrée sur sept 
problématiques (eau, énergie et climat, transports, tourisme, agriculture et développement rural, 
développement urbain, mer et littoral) avec des objectifs de progrès. 
 
ω [ΩŀǇǊŝǎ нллрΦ L’objectif pour la région est de s’engager dans des scénarios alternatifs. L’élaboration 
et la mise en œuvre de stratégies et politiques volontaristes de développement durable dans les 
pays, soutenues par une coopération régionale ciblée et dotée de moyens conséquents est une 
priorité. Pour le Plan d’action pour la Méditerranée, le Plan Bleu et leurs partenaires, un objectif 
majeur est de faire de la Méditerranée un modèle d’observatoire du développement durable 
(indicateurs, exemples de bonnes pratiques, instruments de politiques, partage régional des 
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expériences), un outil clef pour le suivi et la promotion d’un développement plus soutenable dans la 
région 
  

 

 

Le PAM ς Le PNUE 

 

Le PAM, à son origine, comporte trois volets : 

 Le premier, institutionnel et juridique, relève de la mise en œuvre de la Convention de 
Barcelone sur la protection de la mer Méditerranée et de ses Protocoles, aujourd’hui au 
nombre de six.  

 Le second, scientifique, se traduit par le Programme de surveillance continue et de recherche 
en matière de pollution de la mer (MED POL).  

 Le troisième, socio-économique, s’oriente, par une approche systémique, vers la prospective 
et les priorités environnementales de l’ensemble des pays riverains avec la mise en place en 
1977, des Centres d’activités régionales du Plan Bleu et du Programme d’actions prioritaires.  

La décennie 80 enregistre la création d’autres Centres d’activités régionales spécifiques et le 
développement des activités du PAM sur les régions côtières avec les « Programmes d’aménagement 
côtier ». Une Unité de coordination, installée à Athènes, assure la mise en œuvre de l'ensemble. 
Plusieurs pays accueillent aujourd’hui des programmes et des Centres d'activités régionales (CAR) 
spécialisés : 

 le Programme MED POL, situé à Athènes, chargé de l'étude scientifique et de la surveillance 
continue de la pollution marine ;  

 le REMPEC, établi à Malte pour la prévention et l'intervention d'urgence contre la pollution 
marine accidentelle ;  

 Le CAR/PB (Plan Bleu), installé à Sophia Antipolis, près de Nice, avec pour mission d'observer, 
d'évaluer et d'explorer les évolutions possibles des relations entre environnement et 
développement dans le Bassin méditerranéen ;  

 Le CAR/PAP (Programme d'Actions Prioritaires), situé à Split, œuvrant pour l'aménagement 
et la gestion intégrés du littoral ;  

 Le CAR/ASP pour les aires spécialement protégées établi à Tunis, qui contribue à la 
protection des milieux côtiers et des espèces marines menacées ;  

 le réseau des 100 Sites historiques méditerranéens animé par l'Atelier du patrimoine de la 
ville de Marseille ;  

 le CAR/INFO , situé à Palerme, pour renforcer les capacités du PAM en matière d'information 
et de communication.  

 et le CAR/PP pour les productions propres dont l'implantation à Barcelone a été approuvée 
en juin 1995 

En 1992 à Rio, la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement conforte le 
concept de développement durable et adopte notamment l’Agenda 21. Cette dynamique 
internationale et le résultat des précédents travaux méditerranéens conduisent, à l’élaboration d’un 
Agenda MED 21, dès 1994 à Tunis, ainsi qu’à la révision du PAM à Barcelone en 1995 (PAM II) et à la 
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décision à Montpellier, en 1996, de mettre en place une Commission Méditerranéenne du 
Développement Durable (CMDD). 
En élargissant son champ d’action au littoral, en passant d’une approche sectorielle de lutte contre la 
pollution marine à une planification et une gestion intégrées des régions côtières, le PAM mobilise 
aujourd’hui les vingt et un pays riverains et la Communauté Européenne et s’affirme comme moteur 
privilégié de proposition et d’action régionale pour le développement durable en Méditerranée. 
Ses travaux sont financés par l'ensemble des Parties Contractantes de la Convention de Barcelone qui 
se réunissent tous les deux ans pour en adopter le programme et le budget. 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtb¦9ύ 

Créé en 1972, le PNUE est la plus haute autorité environnementale au sein du système des Nations 
Unies. Le Programme joue le rôle de catalyseur, de défenseur, d’instructeur et de facilitateur 
œuvrant à promouvoir l’utilisation avisée et le développement durable de l’environnement mondial. 
A cette fin, le PNUE collabore avec de nombreux partenaires, dont des organes des Nations Unies, 
des organisations internationales, des gouvernements nationaux, des organisations non 
gouvernementales, le secteur privé et la société civile. 

Le travail du PNUE consiste à :  
• évaluer les conditions et les tendances environnementales mondiales, régionales et nationales ; 
• développer des instruments environnementaux nationaux et internationaux ; 
• renforcer les institutions afin d’assurer une gestion avisée de l’environnement ; 
• faciliter le transfert des connaissances et de technologies pour un développement durable 
• encourager de nouveaux partenariats et de nouvelles perspectives au sein de la société civile et du 
secteur privé. 

 

La vision mondiale et intersectorielle du PNUE est bien reflétée dans sa structure fonctionnelle, ses 
activités et son personnel. L’emplacement de son siège social en Afrique permet au PNUE de mieux 
comprendre les questions environnementales auxquelles les pays en développement doivent faire 
face.  

Afin d’assurer son efficacité au niveau mondial, le PNUE entretient six bureaux régionaux, en plus 
d’un réseau grandissant de centres d’excellence tel que la Base de donnée des ressources mondiales 
ou GRID (Global Resource Information Database) et le Centre de surveillance de la conservation de la 
nature (UNEP-WCMC). D’autres bureaux importants du PNUE sont à Genève et à Paris où se trouve la 
division du PNUE chargée de la technologie, de l’industrie et de l’économie. 

Le PNUE héberge également les secrétariats de nombreuses conventions environnementales 
internationales, dont le Secrétariat de l’Ozone et le Fonds multilatéral du Protocole de Montréal et 
les secrétariats de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction, de la Convention sur la diversité biologique, la Convention sur les 
espèces migratoires ainsi qu’un nombre grandissement d’accords liés aux substances chimiques, 
dont la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et 
la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants. 
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La CMDD ς la SMDD 

 

La Commission Méditerranéenne du Développement Durable (CMDD) est une instance de dialogue 
et de propositions à l’intention des Parties contractantes pour la définition d’une stratégie 
méditerranéenne de développement durable. Organe consultatif du PAM, la CMDD comporte à la 
fois des représentants des Parties Contractantes et de la Société Civile, à savoir : 

 22 experts nommés par les États riverains (Albanie, Algérie, Bosnie Herzégovine, Chypre, 
Croatie, Égypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, Libye, Malte, Maroc, Monaco, 
Monténégro, Slovénie, Syrie, Tunisie, Turquie) et la Communauté Européenne,  

 2 représentants des autorités locales (Réseau MEDCITES et Coordination Italienne des 
Agendas 21 locaux),  

 2 représentants de la société économique (APO-Services de protection de l’environnement 
et UMCE- Union Méditerranéenne des Confédérations d’Entreprises),  

 5 représentants des ONG/OIG ENDA MAGHREB, FoE/Mednet-Amis de la terre, MOI-ECSDE, 
RAED et WWF), 

 14 membres suppléants représentants de la communauté scientifique, d’organisations 
intergouvernementales actives dans le domaine du développement durable et d’experts 

La CMDD a articulé, depuis sa création, ses travaux autour de huit thèmes prioritaires : 

 Gestion durable des régions côtières ;  
 Gestion de la demande en eau ;  
 Indicateurs pour le développement durable en Méditerranée ;  
 Tourisme et développement durable en Méditerranée ;  
 Industrie et environnement ;  
 Sensibilisation et information ;  
 Libre échange et environnement dans le contexte euro-méditerranéen ;  
 Gestion urbaine et développement durable.  

Chaque thème est pris en charge par un groupe de travail animé en général par deux gestionnaires 
de tâches (membres de la CMDD), avec l’appui technique du PAM et des Centres d’Activités 
Régionales, principalement le Plan Bleu et le Programme d’Actions Prioritaires.  

En plus de ces activités thématiques, la CMDD a élaboré une Stratégie Méditerranéenne pour le 
Développement Durable, qui a été adoptée lors de la 14ème Réunion des Parties Contractantes 
(Slovénie, Novembre 2005.) 

Le Plan Bleu a été responsable de la coordination technique et de l'écriture du texte de cette 
stratégie sous l'autorité du Coordinateur du PAM, et avec la participation des autres Centres 
d'Activités Régionales du PAM.  
 
La Stratégie méditerranéenne invite à l’action pour engager la région vers un développement durable 
afin de renforcer la paix, la stabilité et la prospérité. Elle prend en compte les faiblesses et les 
menaces qui pèsent sur le monde méditerranéen, mais aussi les atouts et les opportunités. Elle 
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prend également en considération les grandes différences de situations entre pays développés et en 
développement et elle met l’accent sur la nécessité d’accompagner par des moyens appropriés les 
transitions des pays de l’Est Adriatique et du Sud et de l’Est de la Méditerranée. L’enjeu pour 
l’ensemble des pays riverains est d’en tirer collectivement bénéfice en termes de développement 
humain, de développement économique et de protection de l’environnement.  
Cette Stratégie s'articule autour de quatre objectifs et de sept domaines d'action prioritaires. 
Trente-quatre indicateurs sont annexés de façon à permettre le suivi de la Stratégie. Elle fait l'objet 
d'une relecture par la CMDD tous les deux ans, et d'une révision tous les cinq ans. 
 
Les quatre grands objectifs sont de : 

1. Contribuer au développement économique,  
2. Réduire les disparités sociales, et renforcer les identités culturelles  
3. Changer les modes de production et de consommation non durables et assurer 

une gestion durable des ressources naturelles,  
4. Améliorer la gouvernance. 

 
Les sept domaines d'action prioritaires sont la gestion de la demande en eau, l’énergie et le 
changement climatique, le transport, le tourisme, la gestion des zones côtières l’espace rural et le 
développement urbain.  
 


